
Extrait du PV du conseil municipal du 15 mars 2018 
 
Madame CANDELIER donne lecture de sa question : 
« Monsieur le Maire, 
À plusieurs reprises durant ces derniers mois, vous avez été interpellé au cours de nos conseils municipaux 
sur l'état d 'avancement de plusieurs projets impactant notre commune, projets qui semblent aujourd'hui être 
en panne. Je pense en premier lieu au réaménagement de la départementale 910 qui devait donner lieu à 

une enquête publique en 2017. Je pense également au désormais très ancien dossier de la gare du pont de 

Sèvres, mais aussi au devenir du terrain de l'ancienne caserne des pompiers. Bien qu'étant lectrice assidue 
du Sévrien, magazine auquel vous consacrez souvent l'exclusivité de l'annonce de vos projets, il me semble 
que notre Conseil devrait consacrer un réel temps de débat sur ces trois dossiers avant qu'ils ne fassent la 
une du bulletin municipal. 
Je me permets donc ce soir de vous demander, premièrement, un état des lieux de l'avancement de ces projets, 
tant sur le plan de leur calendrier que sur leur contenu et, en second lieu, les modalités que vous comptez 
mettre en oeuvre afin qu'un débat démocratique ait lieu dans notre enceinte autour de ces dossiers. 
Je vous remercie. » 
Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur HUBERT. 
Monsieur HUBERT remercie Madame CANDELIER pour sa lecture assidue du Sévrien. Il s'en dit ravi. 
Il attire son attention sur le fait que, contrairement à ce qu'elle sous-entend, les projets en question ne 
sont pas en panne et le Conseil municipal en est régulièrement informé. À chaque conseil où la majorité 
est interrogée, elle répond précisément sur l'état d'avancement de ces projets. 
Le 30 juin 2017, suite à une question de Monsieur DUROUX à propos de la végétalisation de la 
départementale, Monsieur le Maire avait précisé l'état de l'action de la Ville vis-à-vis du Département 
sur le dossier du réaménagement de la départementale. 
Les 26 mai 2016 et 3 mars 2017, suite à des questions de Madame de LONGEVIALLE-MOULAÏ, 
Monsieur le Maire puis Monsieur VILLEMUR avaient retracé toutes les actions conduites par la 
municipalité dès l'élection de la majorité pour la réouverture de la gare. 
À nouveau, Monsieur HUBERT communique l'état d'avancement de ces projets. Pour la RD9 l 0, il ne 
rappelle pas les notifications faites par la Ville pour la végétalisation puisque le sujet a déjà été abordé 
il y a moins d'un an. Les études issues de la maîtrise d'oeuvre seront définitives avant l'été. Le dossier 
de l'enquête publique doit être prêt dans les jours à venir. L'enquête pourra donc être lancée au second 
semestre, afin de prévoir une déclaration de projet début 2019 et une déclaration d'utilité publique rendue 
à l' été 2019. 
Le terrain de l'ancienne caserne des pompiers concerne deux parcelles d'une superficie totale de 4 196 
m• Sur l'une sont situés le bâtiment de l'ancienne caserne ainsi que les accès et entrées à l'annexe de 
l'école Croix-Bosset. Sur l'autre est située l'annexe de l'école Croix-Bosset en Algeco. Compte tenu de 
l'utilisation de ces locaux scolaires, il n'est actuellement pas question de s'en passer ni de s'en séparer. 
Ces terrains conservent leur utilité scolaire et périscolaire actuelle. La Ville ne jugeant pas ces locaux 
satisfaisants pour les enfants, elle a planifié au PPI la réalisation d'une annexe durable sur le terrain du 
groupe scolaire existant Croix-Bosset qui comprendra des classes et des équipements. Ce projet, pour 
lequel des études seront budgétisées cette année, est évalué à plus de 3 millions d'euros et sera lancé en 
2020. Il permettra de transférer sur le site actuel du groupe scolaire les activités réalisées actuellement 
dans les constructions modulaires (Algeco) ou sur les terrains évoqués par Madame CANDELIER. 
L'utilisation du terrain après la réalisation de l'école et le déménagement sera abordée quand un planning 
précis de celui-ci sera disponible. Il s'agit d'une conséquence et non d'une cause du nouvel équipement 
scolaire. La Ville sera très attentive à la place dédiée aux espaces verts sur ces deux parcelles. 
Concernant la gare du pont de Sèvres, la Société du Grand Paris n'a pas retenu le projet d'en faire un 
lieu d'exposition des travaux. Ni le Département ni la Région n'ont retenu dans le cadre de leur veille 
de la culture un projet culturel avec une offre de restauration. Par conséquent, la municipalité a 
entrepris d'examiner les différents types de projets envisageables et a privilégié un type de solution 
dont elle fera état prochainement en Conseil municipal. 
 

 

 

 



Extrait du PV du conseil municipal du 26 mai 2016  

 

 

 
 

Extrait du PV du conseil municipal du 30 mars 2017 

 

 



 

 


